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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

60e année Juin No 6

L'intéressement des travailleurs
Par Jean-Pierre Ghelfi

Le dernier en date des projets gaullistes pour associer le capital et le
travaU, et donc supprimer la lutte des classes, est représenté par
l'amendement proposé par l'ex-député UNR-UDT Louis VaUon au
paragraphe 4 de l'article 33 de la Loi de finances du 12 juiUet 1965 :

«Le gouvernement déposera avant le 1er mai 1966 un projet de loi
définissant les modalités selon lesquelles seront reconnus et garantis
les droits des salariés sur l'accroissement des valeurs d'actifs des entreprises

dû à l'autofinancement.»
Le 22 mars 1966 seulement, le gouvernement nommait une commission

d'experts pour étudier les possibdités d'application de cet
amendement, et ses conséquences pratiques. Le 16 juiUet de la même année,
la commission déposait son rapport dont la conclusion principale était
que le plus souvent les salariés en tireraient des avantages minimes.

Les travaux de la commission

Il convient d'abord de remarquer que la notion d'autofinancement,
si eUe peut être clairement définie, est difficde à mesurer dans la
pratique, car la situation propre à chaque entreprise est extrêmement
variable. En effet, l'autofinancement n'est assimüable, sans autre, à

une sorte de sur-profit qui reviendrait de droit aux travaiUeurs. Il peut
souvent être réalisé sous forme d'une majoration du prix de vente, de
sorte qu'U est alors acquitté par les consommateurs. Quant aux entreprises

qui ont le taux le plus élevé d'autofinancement, ce sont généralement

des sociétés dynamiques, travaillant dans les secteurs industriels

de technologie avancée (électronique, électromécanique, chimie,
atome, aviation, etc.), qui assurent de hauts salaires à leurs employés.
La pratique de l'amendement Vallon favoriserait encore ces derniers,
alors que l'ensemble des travadleurs n'y trouverait aucune amélioration

de leur situation.
Sur la base des méthodes comptables les plus favorables, l'autofinancement

est estimé pour l'ensemble de la France à trois miUiards de
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